
ADMINISTRATEURS DU  
FONDS DE PENSION DE L’ÉGLISE  

Durée du mandat : 6 ans, nombre d’administrateurs à élire : 12 
 

Description de poste : Les Administrateurs du Fonds de pension de l’Église (CPF) jouent un rôle 
essentiel dans la gouvernance et la gestion du Groupe du Fonds de pension (CPG) et les sociétés 
apparentées suivantes :  

The Episcopal Church Medical Trust 
Church Life Insurance Corporation 
The Church Insurance Companies (qui comprennent the Church Insurance Agency Corporation, the 
Church Insurance Company, the Church Insurance Company of New York, the Church Insurance 
Company of Vermont) 
Church Publishing Incorporated  

Les Administrateurs prennent d’importantes décisions de politique concernant les investissements, 
les prestations et services de retraite et d’autres services de CPG. Cela suppose de résoudre les 
problèmes complexes rencontrés par l’Église et ses sociétés apparentées, tout en reconnaissant la 
nécessité de la compassion et de la flexibilité, assurer de la responsabilité financière, et à mettre en 
balance les responsabilités sociales et fiduciaires. 

Les Administrateurs de CPF peuvent servir sur un ou plusieurs comités aussi bien qu’un conseil 
des sociétés apparentées de CPG. 

Des informations complémentaires sur les Fonds de pension de l’Église se trouvent dans la 
Constitution et les Canons, Canon 1.8 et dans le compte rendu de les Fonds de pension de l’Église à 
la Convention générale. 

Compétences et qualités que doit posséder le candidat : Le CPF a besoin de fiduciaires qui 
aient une expertise et une expérience dans les secteurs d’activité similaires aux principales 
entreprises de CPG (par exemple, les investissements, les pensions, les avantages sociaux, les 
assurances et les soins de santé) et des compétences pertinentes (par exemple, les comptables, les 
avocats et d’autres professionnels des affaires et financiers), en plus de l’expérience avec 
l'Église. Il est essentiel que les titulaires aient des connaissances en informatique et de l’accès à 
Internet. En outre, CPF et ses administrateurs apprécient la diversité (au sens large) sur le conseil 
d’administration. 

Prévisions de temps: Les réunions du Conseil CPF sont habituellement prévues dans le cadre 
des réunions du comité et du conseil d’affiliation, qui nécessitent ainsi un engagement de 3 jours 
à New York, quatre fois par an. En outre, il y a une réunion annuelle hors site de 3-4 jours. Avant 
chaque réunion en face-à-face, les administrateurs peuvent participer à des appels du comité de 
conférence, et examiner les rapports, les états financiers et autres documents préparés par, ou à la 
demande, de la gestion de CPG. 

 



Les Candidats d’administrateur 
 
Il y a douze (12) positions disponibles pour un mandat de six ans. La Chambre des députés (HOD) 
élit les Administrateurs; la Chambre des évêques confirme l’élection. 


